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PRÉSENTATION 
Membre des communautés d’universités et établissements Université Sorbonne Paris Cité et Université 
Bretagne Loire, l’École des hautes études en santé publique (EHESP) a été créée par la loi de santé publique 
de 2004. S’appuyant sur quatre unités labellisées (l’institut de recherche en santé environnement et travail 
(IRSET), le laboratoire de recherche en Politique-Santé publique-Environnement-Médias (ARENES), l’équipe 
d’accueil Management des organisations en santé (MOS) et l’équipe d’accueil Recherche en pharmaco-
épidémiologie et recours aux soins (REPERES)), l’EHESP forme des cadres dans les domaines de la santé 
publique et du secteur social au niveau national et international.  

 

AVIS SUR LA FORMATION PROPOSÉE 
Le master Santé publique (Master of public health) est le seul master français de santé publique entièrement 
dispensé en langue anglaise. Cette mention bénéficie de plusieurs partenariats internationaux et fait appel à 
des équipes d’enseignants issus d’institutions très variées. L’analyse de son bilan de fonctionnement au cours 
du précédent quinquennal a fait apparaître deux points de faiblesse relative : des effectifs très réduits dans 
certaines spécialités ; un recours insuffisant aux outils numériques pour l’enseignement.  

Sur le premier point, le contenu de différents modules a été adapté en vue d’une amélioration de leur 
attractivité et un doublement des effectifs de la spécialité Sciences de santé environnement et santé travail 
(EOHS) a été obtenu via le double diplôme joint degree diploma Erasmus Mundus (université de Sheffield et 
université de Granada du consortium Euro PubHealth). De plus une sélection attentive des dossiers de 
candidatures a déjà quasiment permis de doubler les effectifs des étudiants français en 2018-2019. 

Quant au deuxième point de faiblesse, l’installation d’EDUROAM (accès sans fil sécurisé à l’Internet) dans le 
bâtiment de la Maison des Sciences de l’Homme (Université Paris 13) devrait conduire à une plus grande 
utilisation des techniques du numérique. 

Les deux principaux points faibles de cette formation ont bien été pris en compte et les mesures correctives 
adéquates sont en cours de mise en place pour le prochain plan quinquennal 2019-2023. Ainsi modifiée, la 
nouvelle organisation du master Santé publique satisfait pleinement aux exigences attendues d’une telle 
formation. 
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